


MOT DE LA MAIRESSE

Chers citoyens et citoyennes.

Le conseil municipal a posé, pour 2026, des choix responsables et guidés 

par un objectif clair : alléger le fardeau fiscal des citoyennes et des citoyens, 

tout en assurant la pérennité des services municipaux.

Ainsi, la taxe foncière a été abaissée, et les taxes de services, prises dans 

leur ensemble, ont également connu une diminution. Certaines variations 

demeurent toutefois nécessaires afin de refléter plus justement les coûts 

réels des services offerts.

Les services d’eau potable et d’égouts ont entraîné une légère hausse, 

attribuable à l’augmentation des coûts d’exploitation et d’entretien de ces 

infrastructures essentielles. À l’inverse, les frais liés aux ordures ménagères 

ont diminué, contribuant à un meilleur équilibre global.

Concrètement :

• Les citoyennes et citoyens desservis par l’eau et les égouts constateront 

une légère variation de leur compte de taxes comparativement à 2025;

• Les citoyennes et citoyens non desservis par l’eau et les égouts 

bénéficieront quant à eux d’une baisse de leur compte de taxes.

Il est important de rappeler que, même si certains postes budgétaires 

augmentent, notamment en voirie ou pour l’eau et les égouts, le budget 

municipal doit toujours être analysé dans son ensemble.

En 2026, le conseil municipal a procédé à des réorganisations, à des 

ajustements de priorités et à une gestion plus rigoureuse de certaines 

dépenses, ce qui a permis de réduire ou de stabiliser d’autres postes. À 

cela s’ajoutent la diminution de certaines quotes-parts ainsi qu’une 

tarification mieux alignée sur les coûts réels des services.

C’est cette combinaison de facteurs, et non un seul poste budgétaire, qui 

permet aujourd’hui de réduire les taxes, tout en continuant d’investir là où 

c’est nécessaire afin de maintenir nos services et nos infrastructures en 

santé, dans le respect de la capacité de payer de la population.



FONCTIONNEMENT 

2025 2026 Écart   

Taxes 2 181 217 $ 2 152 164 $ (29 053 $)

Paiement tenant lieu de taxes 190 096 $ 198 327 $ 8 231 $ 

Services rendus 68 810 $ 123 175 $ 54 365 $ 

Transferts 551 064 $ 624 961 $ 73 897 $ 

TOTAL REVENUS 2 991 187 $ 3 098 627 $ 107 440 $ 

REVENUS



REVENUS | RÉPARTITION

ANNÉE 2026
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REVENUS DÉTAILLÉS

TAXES

TAXES FONCIÈRES

TAXES GÉNÉRALES 955 385  $ 

POLICE 115 973  $ 

TAXES RÉSEAU ROUTIER 506 385  $ 

TAXES-DETTE: FOURCHE-OUEST 46 114  $ 

TAXES SERVICES (TARIFS)

EAU 157 360  $ 

ÉGOUTS 116 196  $ 

ORDURES 204 856  $ 

INSTALLATIONS SEPTIQUES 49 895  $ 

TOTAL 2 152 164  $ 

PAIEMENTS TENANT LIEU DE TAXES

COMPENSATIONS TERRES PUBLIQUES 46 409  $ 

COMPENSATION ÉCOLE (PRIMAIRE) 14 488  $ 

POSTE CANADA 1 495 $ 

COMPENSATION MRC: LIEU ENFOUISSEMENT 123 279  $ 

COMPENSATION - SITE & GARAGE MRC 12 656  $ 

TOTAL 198 327  $ 



REVENUS DÉTAILLÉS | SUITE 

SERVICES RENDUS

SÉCURITÉ PUBLIQUE 3 500 $ 

PHOTOCOPIES, LOCATION ET AUTRES 6 400 $ 

MÂCHOIRES DE VIE (SAAQ) 2 000 $ 

DIVERS ET VENTE DE BACS 1 500 $ 

COMPENSATION MÉTAL 2 000 $ 

LICENCES ET PERMIS 4 500 $ 

MUTATION IMMOBILIÈRES 35 000 $ 

AMENDES ET INTÉRÊTS 33 325 $ 

CONTRIBUTION PROMOTEUR VIDÉOTRON 5 750 $ 

PARC DE CHUTES 29 200 $ 

TOTAL 123 175 $ 

TRANSFERTS

PÉRÉQUATION 165 155 $ 

PARTAGE CROISSANCE T.V.Q. 149 143 $ 

ENTRETIEN CHEMIN D'HIVER 94 900 $ 

PRISE EN CHARGE RÉSEAU ROUTIER 189 744 $ 

MTQ SUBVENTION INTÉRÊT FOURCHE-OUEST 26 019 $ 

TOTAL 624 961 $ 

TOTAL DES REVENUS

3 098 627 $
          



FONCTIONNEMENT 

2025 2026 Écart

Administration générale 628 855  $ 625 034 $ (3 821) $ 

Sécurité publique 246 686  $ 256 231 $ 9 545  $ 

Transport 1 196 769  $ 1 271 986 $ 75 217  $ 

Hygiène du milieu 533 237  $ 542 629  $ 9 392  $ 

Aménagement-Urbanisme-Développement 164 167  $ 168 606 $ 4 439  $ 

Loisirs et Culture 139 603  $ 162 008  $ 22 405  $ 

Frais de financement 48 384  $ 43 305  $ (5 079) $ 

Dette - Capital 33 486 $ 28 828 $ (4 658) $ 

TOTAL DÉPENSES 2 957 701  $ 3 098 627  $ 112 098  $ 

DÉPENSES



DÉPENSES | RÉPARTITION

ANNÉE 2026
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DÉPENSES DÉTAILLÉES

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

CONSEIL MUNICIPAL 60 024 $ 

GESTION FINANCIÈRE & ADM. 490 231 $ 

QUOTE-PART ADMINISTRATION 49 212  $ 

QUOTE-PART ÉVALUATION 25 567  $ 

TOTAL 625 034 $ 

SÉCURITÉ PUBLIQUE

SÛRETÉ DU QUÉBEC 115 473  $ 

PROTECTION INCENDIES 115 126  $ 

QUOTE-PART SÉCURITÉ INCENDIES MRC 10 384  $ 

SÉCURITÉ CIVILE 3 000 $ 

OUTILS DE DÉSINCARCÉRATION 12 248  $ 

TOTAL 256 231  $ 

TRANSPORT

VOIRIE MUNICIPALE 433 826 $ 

ENLÈVEMENT DE LA NEIGE 797 150  $ 

ÉCLAIRAGE PUBLIC 8 713 $ 

CIRCULATION 4 000 $ 

QUOTE-PART TRANSPORT ADAPTÉ, COLLECTIF & URBAIN 33 297  $ 

TOTAL 1 271 986 $ 



DÉPENSES DÉTAILLÉES | SUITE

HYGIÈNE DU MILIEU

APPROVISIONNEMENT ET TRAITEMENT EAU 121 148  $ 

RÉSEAU DISTRIBUTION EAU 38 934  $ 

TRAITEMENT ÉGOUT 90 793  $ 

RÉSEAU ÉGOUT 27 412  $ 

MATIÈRES RÉSIDUELLES 204 946  $ 

COURS D'EAU 8 338 $ 

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 1 175 $ 

QUOTE-PART INSTALLATIONS SEPTIQUES 49 883  $ 

TOTAL 542 629  $ 

DÉVELOPPEMENT

AMÉNAGEMENT

QUOTE-PART URBANISME 26 487  $ 

QUOTE-PART INSPECTION 56 747  $ 

PARCS 8 583 $ 

PROMOTION

PARC DES CHUTES 76 789 $ 

TOTAL 168 606 $ 



DÉPENSES DÉTAILLÉES | SUITE 1

LOISIR ET CULTURE

CHALOIS 18 777  $ 

PATINOIRE 13 268  $ 

PARCS ET TERRAIN DE JEUX 77 343 $ 

BIBLIOTHÈQUE 28 498  $ 

SUBVENTION ORGANISME 3 200 $ 

QUOTE-PART PISTE CYCLABLE 15 789  $ 

QUOTE-PART CULTURE 5 133 $ 

TOTAL 162 008 $ 

DETTE - FINANCEMENT

INTÉRÊT FOURCHE OUEST 43 305  $ 

TOTAL 43 305  $ 

DETTE - CAPITAL

REMBOURCEMENT CAPITAL FOURCHE OUEST 28 828  $ 

TOTAL 28 828  $ 

TOTAL DES DÉPENSES

3 098 627 $
          





ADMINISTRATION

Concernant le poste de l’administration générale, on constate une baisse globale des dépenses par rapport à l’exercice 

précédent. Cette diminution est d’autant plus significative qu’elle intervient malgré la création d’un nouveau poste de 

coordonnateur des loisirs.

Cette situation s’explique par un effort soutenu de rationalisation des dépenses, une meilleure réorganisation interne et une 

gestion plus efficiente des ressources humaines. Autrement dit, l’ajout de ce poste stratégique, qui vise à améliorer la 

coordination et le développement des activités de loisirs, a été compensé par des économies réalisées ailleurs dans 

l’administration générale.

Cela démontre notre volonté de maintenir et même renforcer les services offerts à la population, tout en faisant preuve de 

rigueur budgétaire et de responsabilité financière.



VOIRIE 

En 2026, le budget consacré à la voirie augmente de 83 865 $. Cette hausse est volontaire et répond à un besoin bien réel : 

entretenir adéquatement nos routes et nos infrastructures existantes.

Les sommes additionnelles serviront principalement à la réfection de segments de routes et à la réparation de ponceaux, des 

interventions essentielles pour préserver l’état de nos infrastructures et éviter leur détérioration prématurée.

Le conseil municipal fait le choix de la prévention et de la responsabilité. Investir 

maintenant dans l’entretien permet de prolonger la durée de vie des routes, de réduire 

les coûts futurs et d’assurer la sécurité des usagers.



EAU-ÉGOUT 

En 2026, le budget consacré à l’eau potable et aux égouts augmente de 25 000 $ comparativement à 2025.

Cette hausse s’explique principalement par l’augmentation des frais d’exploitation et par les réparations nécessaires au bon 

fonctionnement des réseaux. 

Ces interventions sont essentielles pour assurer la fiabilité du service, la qualité de l’eau, ainsi que la durabilité des 

infrastructures.

Cet investissement s’inscrit dans la même logique que les autres volets du budget : maintenir en santé nos infrastructures 

essentielles pour offrir des services sécuritaires et efficaces à la population.



GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

En ce qui concerne la gestion des matières résiduelles, pour l’année 2026, la quote-part est en diminution, ce qui a un effet 

positif sur les coûts liés à ce service.

Il est toutefois important d’apporter une précision. En 2025, la tarification appliquée a créé un écart entre les sommes 

perçues et les coûts réels du service. Le conseil municipal a donc jugé nécessaire d’apporter certains ajustements afin de 

mieux refléter la réalité financière.

Ces ajustements ont été faits avec un souci d’équité et de transparence, dans le but que la tarification corresponde plus 

justement aux dépenses réelles



QUOTES-PARTS 

Transport des déchets Transport

Régulières Spéc ia les U.B.E. Régulières Spéciales Interurbain

15 16 17 18 19  +15+16 +17+18 +19 20 21 22 23 15 à 23 1 À 23

Armagh 1 434         124 367             6 218                982               43 092               -                 49 883                         223 560  $         22 517             10 147             633                  53 329                    310 186          450 514             

Urbanisme

M.R.C. BELLECHASSE  -  TABLEAU DES QUOTES-PARTS - 2026

Municipalité Populaition TOTAL GRAND TOTALOpération LET
Inst. Sept. Total

Transport

adapté

Transport

collectif

foncière Administration Ressources    Frais de Immobilisation Sécurité Aménag. Gestion Géomatique Infrastructures Développement Inspection Évaluation Culture Piste

uniformisée  humaines financement incendie urbanisme de l'eau régionale Patrimoine cyclable

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 De 1 à 14 incl.

Armagh 208 256 902 36 058             4 863               6 933            1 358               10 384          7 513              4 338          4 269          -                    14 705                    3 418           25 567         5 133           15 789        140 328             

M.R.C. BELLECHASSE  -  TABLEAU DES QUOTES-PARTS - 2026

Municipalité TOTAL





UNE VISION D’AVENIR POUR ARMAGH

Le Plan triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 s’inscrit dans une vision claire et stratégique du conseil municipal : assurer la 

pérennité de nos infrastructures existantes tout en préparant activement l’avenir d’Armagh.

Investir dans nos routes, nos réseaux d’aqueduc et d’égouts, nos bâtiments municipaux et nos équipements collectifs, c’est d’abord un 

choix de responsabilité. Ces infrastructures constituent la colonne vertébrale de notre municipalité. Les maintenir en santé aujourd’hui, 

c’est éviter des coûts plus importants demain, garantir la qualité des services offerts à la population et préserver le patrimoine collectif 

que nous avons le devoir de transmettre aux générations futures.

Parallèlement, le conseil municipal regarde résolument vers l’avenir. Armagh possède un potentiel exceptionnel, notamment en matière 

de villégiature, de développement domiciliaire et de mise en valeur de son caractère récréotouristique. Ce potentiel réel ne demande qu’à 

être structuré, accompagné et soutenu par des investissements cohérents et raisonnables.

Cette volonté de développer Armagh de manière harmonieuse, en favorisant des projets porteurs respecte notre milieu de vie, notre 

environnement et notre identité locale. Il s’agit de créer les conditions gagnantes pour accueillir de nouveaux citoyens, stimuler l’économie 

locale et renforcer l’attractivité de notre territoire, tout en demeurant fidèles à nos valeurs.

Cette vision d’avenir ne peut se construire sans la population. Le conseil municipal croit profondément que le développement d’Armagh 

se fait avec et pour ses citoyennes et citoyens. C’est ensemble, dans un esprit de collaboration, de transparence et d’écoute, que 

nous bâtissons une municipalité forte, vivante et tournée vers demain.

Le budget 2026 n’est donc pas qu’un exercice financier : il est le reflet d’un projet collectif, d’une ambition partagée et d’une volonté 

commune de faire grandir Armagh, aujourd’hui et pour les années à venir.



PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028

2026 2027 2028

ADMINISTRATION

Maintien des équipements
5 000  $ 5 000  $ 5 000  $ 

Mise à jour du système informatique

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET INCENDIE

Habits de combat (bunker)

19 000  $ 19 000  $ 19 000  $ Radios

Boyaux

TRANSPORT

1er Rang Nord-Est
75 000  $ 75 000  $ 30 000  $ 

Route Jean Charron 

Rechargement dans les rangs 10 000  $ 10 000  $ 10 000  $ 

LOISIRS

Caméras 10 000  $ 5 500  $ 5 500  $ 

Amélioration du terrain

Toit patinoire 90 000  $ 

Maison des Jeunes 5 000  $ 

Terrain pickelball

Pumptrack 300 000  $ 

Piscine 400 000  $ 



PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028

2026 2027 2028

HYGIÈNE DU MILIEU

Usine épuration 10 000  $ 10 000  $ 10 000  $ 

Disposition des boues
10 000  $ 3 500  $ 3 500  $ 

Géotube

DÉVELOPPEMENT

Parc des chutes - Villégiature / Chalets 100 000  $ 150 000  $ 

Plateforme prête à camper 15 000  $ 

Terrasse restaurant 50 000  $ 

Cabane arbre 40 000  $ 

Minigolf 30 000  $ 

Dominicilaire 800 000  $ 

TOTAL 139 000 $ 1 218 000  $ 973 000  $ 



SOURCE DE FINANCEMENT

DESCRIPTION

Taxation

Subvention

Emprunt

TECQ

Fonds roulement

Autres



MERCI !
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